
Monsieur l'Orateur ,

J'aimerais annoncer un changement dans la politique du
Canada en matière d'exportation nucléaire, sujet qui intéresse au
plus haut point la population et le gouvernement canadiens car il
suscite des questions fondamentales pour la paix et la croissance
économique mondiales . A cette époque des l'êtes, nos pensées se
tournent naturellement vers l'harmonie et la fraternité entre les
hommes . S'il est facile de souscrire â ces grands desseins en pa-
roles, le passage â l'acte, véritable pierre de touche de nos
intentions, l'est beaucoup moins . Le Gouvernement du Canada entend
pourtant relever le défi que lui lance l'opinion publique canadienne
en exigeant que notre pays exerce son influence en vue de l'améliora-
tion du monde dans lequel nous et nos descendants devons vivre .
Dans le domaine de la politique nucléaire, il n'existe pas d e
solution simple, autrement nous l'aurions adoptée depuis belle lurette .
Il s'agit en fait d'équilibrer les besoins énergétiques, les i)rogrès
de la technologie qui, quoique nous fassions, mettront la canacité
nucléaire â la portée d'un groupe de plus en plus vaste de navs et
la nécessité d'établir un cadre international sain aui freinera la
dissémination des armes atomiques sans toutefois négliger les
aspirations économiques légitimes des F.tats souverains . J'aimerais
toutefois qu'il soit bien clair que notre première priorité, en fait
notre priorité primordiale, est d'empêcher la diffusion d'instruments
de destruction .

Dans ce contexte, je suis heureux d'annoncer aue le
Gouvernement du Canada a décidé d'accroître davantage ses exigences
en matière de garanties applicables â l'exportation de l'uranium et
des réacteurs canadiens . Aux termes des futurs contrats, les
livraisons seront limitées aux seuls Etats non dotés d'armes nucléaires
qui auront ratifié le Traité sur la non-prolifération ou, sinon, aui
accepteront que l'ensemble de leur nrogramme nucléaire soit assujett i
â des garanties internationales . Il s'ensuit donc que le Canada
cessera toute livraison â destination d'un Etat non doté d'armes
nucléaires qui déclenche une explosion atomique .

Cette exigence vient s'ajouter â celles qui ont ét(, exposées
en décembre 11174 . Le [)ut de la politique canadienne en matière de
garanties est simple . Nous voulons éviter de contribuer â la nroli-
fération des armes nucléaires tout en satisfaisant les besoins légitime :
en uranium et en technologie des pavs oui manifestent l'intention de
limiter aux seules fins nacifiaucs et non explosives leur usage des
produits canadiens . Notre politique d'exportation nucléaire actuelle
exige déjà que le Canada reçoive cles assurances fermes ciue ce au' il
fournit ne sera pas utilisé i (les fins explosives ; notre politique ne
couvre toutefois pas le matériel, l'équipement ou la technologie reçue
d'un autre pays fournisseur ou ce qui peut être produit de façon
autonome par ce vays . La nouvelle politique comblera cette lacune .
Nous posséderons donc par traité l'assurance que nos clients nucléaires
compteront parmi les pays engagés, sans équivoque, en laveur de la
non-prolifération des armes nucléa ires .
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